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Groupes sociaux défavorisés,
lecture et bibliothèques *

Fasemar/e Foamier

Les illustrations sont de Jacques

GLASSEY, et la rédaction le remercie de

l'avoir autorisée à les reproduire

Lei personnes âgées, ma/actes ou tianâicapées «e peuvent utiliser
normalement /es services d'une InWioftïègue puWùpie. Cet article
explique guels sont /euesproblèmes et montre comment leur/aciliter
/'accès à /a lecturepar /e biais de lectures adaptées ou âe moyens
awja'/t'at'res de lecture. // propose guelgues moyens d'action à
/' intention des in Wiot/iegues a/in d'agirdans ie sens d'une meilleure
prise en compte des minorités.

Normalerweise können ältere, kranke oder behinderte Personen die
Dienstleistungen einer öffentlichen Bibliothek kaum nutzen. Dieser
Artikel zeigt ihre Probleme auf und weist daraufhin, wie man ihnen
den Zugang zur Lektüre erleichtern kann. Für Behinderte werden
auch Mittel und Wege zur besseren Benutzung empfohlen.

Le persone anziane, ma/ate e atidicappafe non possono/are im «so
normale dei servizi di ima biblioteca pubb/ica. ßuesto artico/o
illustra i ioroproblem! e mostra come sipotrebbe/aeiütare a çueste
persone i'accesso a/ia (efittra, metfendo ioro a disposizione testi
adattati e mezzi ausi/iari di iettura. L'artico/o propone a/cime
possibilità operative die ie bib/iotec/ie dovrebbero adottare per
teuere maggiormente in considerazione ie minoranze.

Certains groupes sociaux éprouvent des difficultés pour
accéder au livre. La FIAB (Fédération internationale
des associations de bibliothécaires et de bibliothèques)
donne de ces personnes la définition suivante:
<•<...pttW/c r/t« «'estpas et? mesttre c/'«h/tser /esserv/ces
c/e biF/tof/tepnes à c//'spos/t/o« c/es autres (ma/ac/es
/zosptta/tsés et personnes incarcérées) on e/ui ne pen-
vent pas ntt7/ser /act/ement /es serv/ces généraux c/e

Zn'W/of/tèpues (personnes immo/j/7/sées c/tez e//es et

personnes âgées) on put ont besoin c/e serv/ces spéciaux
c/e bib/iot/2èc?ue (banc/icapé p/tysic/ne on ntenfa/, y
compris /es sonre/sj». ^

La FIAB n'est pas seule à se préoccuper du sort de ces

groupes sociaux. De multiples initiatives émanant d'as-
sociations ou de personnes privées, souvent bénévoles,

ont vu le jour. Des structures existent, qui fonctionnent
avec plus ou moins d'efficacité. L'exemple vient des

pays anglo-saxons et nordiques qui, les premiers, ont
créé les bibliothèques d'hôpitaux et de prison, les

bibliothèques de rue, les bibliobus, le service de livres
à domicile, et se sont préoccupés d'offrir un meilleur
accès aux bibliothèques publiques.
Des publications informent et tentent de sensibiliser le

public. Professionnels de la lecture et professionnels du
travail social travaillent, parfois ensemble, à améliorer
la situation. Toutefois, les bonnes volontés se heurtent
encore trop souvent à l'incompréhension ou à l'inertie
des organes de décision. La culture n'est pas une
priorité; d'autres besoins vitaux doivent être d'abord
satisfaits. Cette excuse, si souvent invoquée, permet de

ne rien faire! S'il est évident qu'à l'hôpital, par exem-
pie, un poste de médecin est plus important qu'un poste
de bibliothécaire, cela ne justifie pas que l'on écarte

systématiquement ce dernier. Un autre obstacle de

taille: les bibliothécaires ne connaissent pas les spécifi-
cités des groupes sociaux concernés et les travailleurs
sociaux ignorent les services potentiels que peut rendre
une bibliothèque.

1. Les groupes sociaux défavorisés et la lecture

/. 7 Personnes âgées
A priori, on pourrait penser que la lecture est une
occupation privilégiée des personnes âgées. En effet,
avec l'âge vient le temps de comportements plus con-
templatifs, d'économie de l'effort physique. La lecture
semble être une manière toute indiquée d'occuper son
temps lorsque beaucoup d'autres activités sont inter-
dites ou limitées par les contraintes inhérentes à l'âge.
On constate pourtant que les pratiques culturelles des

personnes âgées d'aujourd'hui sont souvent étrangères
à la lecture. Nos aînés appartiennent à une génération
qui a passé sa vie à travailler dur. On allait à l'école bien
sûr, mais on n'avait pas de temps ni d'argent à distraire

pour la lecture, qu'elle soit étude ou loisir. Maintenant,
ces personnes sont à la retraite. Elles bénéficient d'un
temps de loisir considérable. Vont-elles profiter de

l'occasion pour aller à la découverte - ou à la redécou-
verte - de la lecture? Il est très difficile de changer les

comportements de toute une vie et d ' adopter de nouvel-
les pratiques. Les lecteurs âgés se recrutent donc prin-
cipalement parmi les gens qui ont lu tout au long de leur
vie. Il est certain que de nombreuses personnes âgées

éprouvent de sérieuses difficultés techniques à lire
autre chose que les nouvelles quotidiennes. Le manque

' D'après: Groupes sociaux âé/avorisés, lecture et ZuWiol/iè^ues /
Rosemarie Fournier. - Sion, 1990. - (Travail de diplôme de

l'ABS).
* Fédération Internationale des Associations de Bibliothécaires.

Programme à moyeu terme 1956 -7991. La Flaye, 1985.
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de pratique devient un handicap. On admet en général

que 10% de nos aînés lisent régulièrement.
La présentation physique du livre compte beaucoup.
Certains livres trop épais, trop lourds, seront écartés. La
typographie revêt une importance primordiale: les

personnes âgées rechercheront volontiers des ouvrages
dont les gros caractères leur permettront de lire sans

trop d'efforts visuels. Un autre genre de «lecture»
semble convenir aux personnes âgées: les livres enre-
gistrés sur cassettes. Ainsi, ce n'est plus l'œil qui fait
l'effort de suivre les lignes d'écriture, mais l'oreille qui
écoute le texte. Il existe de grandes possibilités d'utili-
sation de ce support auprès des personnes âgées qui ne
souffrent pas de problèmes d'ouïe. L'écoute est moins
pénible que la lecture et peut être pratiquée en groupe.
Les personnes âgées éprouvent souvent des difficultés
à se déplacer; leur santé se détériore et les déplacements
deviennent problématiques. La bibliothèque peut se

trouver trop éloignée pour qu'une personne âgée la

fréquente régulièrement. Les barrières architecturales
sont encore une réalité très présente. Malgré les efforts
accomplis dans ce domaine, beaucoup d'édifices pu-
blies demeurent d'un accès difficile.
D'autres arguments expliquent une certaine indifféren-
ce vis-à-vis de la lecture: concurrence de la télévision,
problèmes de santé (physiques ou mentaux), manque
d'information sur les possibilités offertes par les biblio-
thèques, etc.

7.2 A/a/acfes pAys/gwes etpsyc/ngnes
Une enquête française a démontré qu'en milieu hospi-
talier un malade sur trois lit. Cela représente bien plus
de lecteurs que dans le reste de la population. L'hospi-
talisation peut être l'occasion d'une rencontre privilé-
giée avec le livre. En effet, passé les premiers jours, en
général le patient se sent mieux. L'activité physique

reste fortement limitée. Même quelqu'un qui ne lit
jamais dans la vie courante risque fort, bon gré mal gré,
de jeter un œil sur des lignes imprimées et - qui sait? -
d'y prendre goût.
Un malade peut éprouver des problèmes à trouver de la
lecture à l'hôpital. S'il n'existe pas de bibliothèque sur
place, il lui faudra compter sur la bonne volonté (et la

compétence!) de ses visiteurs. La maladie ou l'accident
vont peut-être lui interdire l'accès à la lecture. Deux
mains bandées ne permettront pas de tenir un livre,
l'immobilisation sur le dos non plus; un pansement sur
les yeux rendra temporairement aveugle. Dans ce cas,
l'épreuve sera d'autant plus pénible qu'aucun dérivatif
ne viendra distraire le malade. Les lectures adaptées,
particulièrement les livres-cassettes, se révéleront in-
dispensables. Certains moyens auxiliaires de lecture
utilisés par les personnes handicapées physiques se-
raient d'un grand secours s'ils étaient mis à la disposi-
tion des malades.
La lecture à l'hôpital, officialisée, organisée, n'est pas
encore entrée dans nos mœurs. Les bibliothèques d'hô-
pitaux, chez nous, sont peu courantes. La collaboration
avec les bibliothèques publiques est quasi inexistante.
De surcroît, le personnel hospitalier est peu au fait des

services que peuvent rendre ces bibliothèques et n'en
parlera pas forcément au patient.

7/ôpha/ pyyc/zzafrz^we
Une personne hospitalisée pour un problème psychique
sera parfaitement capable de lire, en aura même envie.
Il est indispensable de lui faciliter l'accès à la lecture.
Dans ce cas, la bibliothérapie pourra se révéler très
efficace pour hâter sa guérison. Une organisation favo-
risant la lecture est donc indispensable puisque la durée

d'hospitalisation est nettement plus élevée qu'en soins
généraux: deux ou trois mois de moyenne. En milieu
psychiatrique, le livre acquiert une importance immen-
se. Il a plusieurs fonctions:

- distraire (évasion, plaisir)
- informer (contact avec l'extérieur)
- cultiver (valorisation de soi)

- soigner (bibliothérapie).

7.5 /Ar.voMMc-vv /zanûf/capées
a) //and/cap p/zys/gMe
Une personne handicapée dispose généralement de

beaucoup de temps pour ses loisirs. Le livre permet
d'oublier les barrières qu'impose un corps amoindri.
Une personne handicapée physique cherchera volon-
tiers dans la lecture et l'étude une nouvelle possibilité
de développement personnel qui compensera un tant
soit peu sa déficience physique. Pourtant, d'après une
enquête effectuée en 1977 en France, il semblerait que
4% seulement des personnes handicapées fréquentent
une bibliothèque publique. Les contraintes qui condi-
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tionnent la vie quotidienne d'une personne handicapée
n'épargnent pas le domaine de la lecture.
L'accès à la lecture dépend essentiellement du handi-
cap. Ainsi, la première difficulté de la personne handi-
capée moteur reste le problème du déplacement. Les
barrières architecturales la dissuadent trop souvent de

participer à la vie sociale. Si elle trouve une bibliothè-
que accessible, les problèmes ressurgiront lors de la
consultation des catalogues, trop hauts, ou pour saisir
un livre sur un rayon, hors de portée. Une personne
hémiplégique, paralysée, est pénalisée dans l'accès au
livre par le fait que celui-ci doit être tenu en mains, que
les pages ne se tournent pas toutes seules... Le recours
aux moyens auxiliaires de lecture, tels que porte-livre
ou tourne-pages, devient indispensable.
On estime à 10% de la population les personnes qui
souffrent de troubles de la vision. Une personne am-
blyope ou aveugle ne peut pas déchiffrer l'écriture de
cette page. Il lui faudra soit un intermédiaire (loupe,
ordinateur), soit un support de lecture différent (braille,
enregistrements sonores). Les aveugles sont les seules

personnes handicapées qui demandent des supports de
lecture différents de l'imprimé. C'est pourquoi de
nombreuses structures existent à leur intention. A Caen,

par exemple, tout un secteur de la bibliothèque publique
est consacré aux mal-voyants. C'est un lieu d'accueil et
de discussion où l'on peut emprunter plus de 4000
livres enregistrés. La salle, en libre-accès, est équipée
en fonction de ce public particulier: salon de conversa-
tion, cabine d'écoute et d'enregistrement... Le service
au public est assuré par un employé-animateur lui-
même déficient visuel.
La Bibliothèque Anthony, dans la région parisienne, est
une bibliothèque publique destinée aux aveugles qui y
trouvent de nombreux ouvrages en braille. Un atelier
braille est installé dans la bibliothèque, permettant de

fabriquer les livres sur place. La Bibliothèque Publique
d'Information (Beaubourg), à Paris, a équipé une salle
à l'intention des aveugles, la salle Borges. On y trouve
un fonds de livres adaptés, de nombreux moyens auxi-
liaires de lecture, magnétophones, ordinateurs, machi-
nés à écrire le braille...
L'Agence nationale pour les aides techniques et l'édi-
tion adaptée pour les personnes déficientes visuelles^
est une association française qui a pour but de collecter
et diffuser l'information à l'intention des personnes
handicapées visuelles. Ce centre de documentation
possède maintenant une base de données accessible à

tous par téléphone, Minitel ou micro-ordinateur.
L'AGATE tente de collaborer avec toutes les institu-
tions francophones, de manière à coordonner la recher-
che et à centraliser l'information.
Depuis 1931, il existe, aux Etats-Unis, un programme
national pour répondre aux besoins des personnes
handicapées visuelles. Ce programme, basé sur le

respect du droit de chacun à la lecture, constitue un
réseau remarquablement efficace à travers tout le pays.

C'est le National Library Service for the Blind and

Physically Handicapped (NLS), département de la
Library of Congress, qui est chargé de son application.
Le NLS fait produire et diffuser livres et périodiques, en
braille, sur disques ou cassettes. Les droits d'auteur sont
cédés gratuitement par les éditeurs. Le NLS édite un
catalogue collectif accessible en ligne et sur micro-
fiches contenant, outre les ouvrages du réseau, tous
ceux produits par des associations privées. Le travail en
réseau et la coordination entre la Library of Congress,
les bibliothèques et les organismes privés permettent
une efficacité extraordinaire. Les prestations aux usa-
gers atteignent un haut degré de perfection.

h) //and/cap menta/
La petite minorité de personnes handicapées mentales
qui en est capable lira volontiers. En effet, cette activité
intellectuelle est très valorisante. Elle les rapproche de
la norme. En se montrant dans une action de lecture, la

personne handicapée nous dit «tu vois, je lis, je suis
comme toi». Emprunter un livre à la bibliothèque,
même si on ne sait pas lire, est un acte qui entre dans une
certaine normalité, chose importante pour la personne
mentalement handicapée.
A Caen, des expériences ont été faites avec des enfants
handicapés mentaux. Ceux-ci viennent chaque semaine
à la bibliothèque, en groupe, pour regarder des diaposi-
tives ou une vidéocassette, ou encore pour écouter un
disque ou un conte. Ils regardent avec grand intérêt les
livres illustrés ou animés. Ces contacts sont importants
pour toute personne handicapée, mais aussi pour les

gens valides qui les côtoient dans la bibliothèque. Cette

•' AGATE, Rue Guilleminot 5-7, 75014 Paris.
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dernière joue un rôle légèrement différent de son but
premier, mais peut-être bien plus essentiel.
Les problèmes d'accès à la lecture des personnes han-

dicapées mentales sont tout à fait différents de ceux
posés par les autres groupes considérés. En effet, une

personne handicapée mentale profonde ne peut pas
apprendre à lire; ses facultés intellectuelles ne le lui
permettent pas. Par contre, si le handicap est léger, la

personne sera susceptible de formation professionnelle
et capable d'acquérir des notions de lecture, variables
d'un individu à l'autre.
L'obstacle le plus important entre la personne handica-
pée mentale et la lecture sera souvent un désintéresse-

ment total ou un profond dégoût pour la chose impri-
mée. Après des années d'échecs scolaires répétés, après
des efforts continus et toujours infructueux, cette atti-
tude est compréhensible. D'autre part, si la personne
handicapée mentale sait lire, elle aura de la peine à

trouver quelque chose d'intéressant. Il existe peu de

lectures adaptées, c'est-à-dire de textes simples, très

illustrés, correspondant à la fois à sa capacité de lecture
et à son âge réel. Les textes pour adultes sont hors de

portée de sa compréhension: vocabulaire et syntaxe
trop complexes. Les sujets des livres pour enfants

qu'elle peut comprendre ne l'intéressent pas. Ce déca-

läge entre âge réel et âge mental est l'une des causes qui
la détournera de la lecture.

/ .4 Perso/mes en détention
En règle générale, la journée d'un détenu se passe au
travail: dans un atelier, aux champs... Les soirées et les

fins de semaine sont laissées à son initiative. Selon
l'établissement dans lequel il se trouve, son temps sera
consacré à la télévision, la radio, la lecture, les jeux ou
le sport, les discussions... Ces occupations sont carac-
térisées par une unité de lieu qui restreint fortement les

possibilités. Par la force des choses - et non par choix
personnel - le livre occupe souvent une place privilé-
giée dans la vie du détenu. Les longues plages de temps
qu'il faut parcourir paraîtront moins pesantes en com-
pagnie d'un livre. Et puis, si l'on s'immerge dans une
histoire qui n'est pas la sienne, on oubliera un moment
ses propres souvenirs, ses problèmes, ses angoisses, les
barreaux qui ferment l'horizon. Si le détenu mène un
peu plus loin sa réflexion, il se rendra compte qu'il est

possible de détourner ce temps libre et d'en faire un
temps d'étude, d'apprentissage et de préparation à la
vie qui l'attend «après».
La privation de liberté laisse-t-elle subsister tous les
autres droits? Ce n'est pas si certain. Une prison est, par
définition, un lieu fermé où les échanges avec l'exté-
rieur sont limités au maximum. Les obstacles entre
détenus et lecture sont d'ordre essentiellement admi-
nistratifs. Les priorités d'un établissement pénitentiaire
vont à la surveillance, au travail, à l'ordre qui doit
régner dans la maison. L'animation culturelle ou autre

passe après. On a parfois l'impression qu'il s'agit d'une

faveur accordée au détenu et qu'elle lui sera éventuel-
lement retirée en cas d'infraction au règlement. L'idée
est toujours bien ancrée dans les mentalités que prison
doit être synonyme de punition. Il n'est pas concevable

que les détenus trouvent du «plaisir» à faire quelque
chose. Ainsi, la lecture en prison est-elle souvent laissée
à l'initiative individuelle.
Les rapports des détenus avec la lecture ne se passent
pas toujours de manière idéale. Certains d'entre eux
lisent peu ou pas du tout. Un certain nombre de détenus

provenant essentiellement de milieux défavorisés,
souffrent d'une scolarité déficiente. Pour eux, la lecture
représente un effort considérable. Les rudiments acquis
tant bien que mal à l'école ne suffisent pas à la compré-
hension d'un texte. D'autres occupations concurren-
cent sérieusement la lecture, notamment la télévision
qui demande moins d'efforts et qui apporte, de manière
plus concrète que le livre, une image vivante du monde
extérieur. La télévision n'exclut cependant pas forcé-
ment le livre et, dans l'idéal, ils peuvent devenir com-
plémentaires.
En France, un programme «Culture en prison» est mis
en place actuellement. Ce projet vise à mettre en accès

direct les bibliothèques existantes, créer, aménager de

nouvelles bibliothèques, accroître et actualiser les fonds,

encourager et développer les animations culturelles.
Pour atteindre ces objectifs, plus de deux millions de

francs français sont alloués par le Ministère de la Justice
et par celui de la Culture.

2. Les aides à la lecture

2.7 Lectnres adaptées
Certains handicaps ne permettent pas une lecture nor-
male d'un texte imprimé. Il peut s'agir d'incapacité
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physique (troubles visuels, cécité) ou mentale (difficul-
tés de compréhension). On regroupe sous le terme de

lectures adaptées les ouvrages en gros caractères, les
livres-cassettes, les textes en français facile et les livres
en écriture braille.
Les bibliothèques qui possèdent ce genre d'ouvrages ne
devraient pas les rassembler sur les mêmes rayonnages.
Il faut, au contraire, les mêler aux autres livres en les

munissant d'un signe distinctif. Cela ne facilite peut-
être pas la recherche d'un titre précis, mais évite toute
identification du genre: «je vois mal, donc je dois
choisir les livres en gros caractères qui sont dans ce
coin» ou encore: «je ne sais pas bien lire, je dois prendre
un livre en français simplifié sur ce rayon». Il ne suffit
pas d'acheter des livres adaptés et de les mettre dans sa

bibliothèque. Trop souvent, ces livres ne sont pas
empruntés. On se dit alors qu'il vaut mieux acheter

quelques best-sellers de plus et laisser tomber ces
lectures adaptées que personne ne demande. Si ces
livres ne sont pas empruntés, c'est, la plupart du temps,
qu 'on ignore leur existence. Une publicité- dans et hors
de la bibliothèque - est indispensable pour faire savoir

que l'on possède ce genre d'ouvrages. De plus, il faudra
périodiquement le rappeler, en affichant des listes de

nouvelles acquisitions ou en créant une animation à la
bibliothèque autour de ces collections.

a) Livra en gros caractères
Certaines maisons se spécialisent dans ce genre d'édi-
tions. Malheureusement, le choix de titres est restreint.
Les coûts de production sont très élevés, car la diffusion
est forcément limitée. Le manque de moyens financiers
amène à sacrifier quelque peu l'aspect esthétique du

livre. De fait, les couvertures de ces éditions ne sont pas
toujours très attrayantes. Il est difficile de se procurer
ces livres: ils ne sont souvent pas disponibles par
l'intermédiaire des librairies.
La rareté du livre en gros caractères s'explique de bien
des manières:

- chaque handicap visuel est un cas particulier, les

différentes visions (hauteur, largeur, épaisseur des

lettres, grossissement, interlignes...) sont très varia-
bles

- il n'existe aucune norme internationale pour ce genre
d'éditions

- la qualité de l'impression, si importante, est inégale

- la transposition d ' un livre demande une mise en page
complète (longueur du texte, présentation, illustra-
tion...) et donc un investissement important.

h) Livra enregistra
L'écoute peut remplacer la lecture d'un texte en de

multiples circonstances: déficience ou fatigue visuelle,
cécité temporaire ou définitive, immobilité forcée ou
simplement désir de savourer un texte par l'intermé-
diaire d'une voix agréable.

On trouve sous cette forme des monographies mais
aussi des périodiques: un groupement d'aveugles, en

France, publie chaque semaine un enregistrement du
Monde hebdomadaire. D'autres revues d'actualité, de

littérature, d'histoire... sont également disponibles.
L'écoute des livres enregistrés a ses adeptes mais aussi

ses détracteurs: on s'endort plus facilement en écoutant
un texte qu'en le lisant, il n'est pas possible de repérer
un passage, de feuilleter le livre... D'autre part, le

stockage de ces livres enregistrés demande beaucoup
de place: «Autant en emporte le vent» comporte 29
cassettes de 90 minutes! Ces inconvénients sont mi-
neurs en regard des immenses avantages que les casset-
tes apportent aux personnes handicapées.

c) Livres e«/ranfa/s/ac//e
Il existe des livres plus faciles à lire dont le thème est

susceptible d'intéresser un adulte. Il s'agit des lectures
en français facile, destinées au premier chef à des

personnes étudiant la langue française. Ces livres peu-
vent très bien être détournés au profit de certaines

personnes handicapées. Ecrits dans un français fonda-
mental de 500 à 5000 mots les plus courants de la langue
française, ces textes sont souvent des adaptations d'œu-
vres classiques ou de best-sellers. On y trouve aussi
bien Victor Hugo qu'Agatha Christie. Des collections
de ce type sont disponibles chez Hachette, Hatier, Klett-
Cotta...
La FIAB prépare actuellement un guide du choix des

livres destinés aux enfants et aux adultes mentalement
handicapés. Ce guide rendra de précieux services aux
bibliothécaires et aux éducateurs.

c?) Livra e« Lra///e
Le braille est un système d'écriture en relief qui permet
aux aveugles de déchiffrer un texte du bout des doigts.


















